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Constitution 
Rexton Curling Club
Amended at its 2010 Annual General Meeting

Club and Mission
a) Name
The name of the club will be the Rexton Curling Club Inc (The Club)

b) Mission Statement
To promote the game of curling and Fellowship

Membership.

The membership of the club shall consist of:

Full curling members
Full curling members with the right to vote on all club related questions, to participate in league curling and to participate in any competition as organized by the club and according to the rules established; 

Honorary members 
Honorary members may be elected by an open vote of two-thirds of the members present at an Annual General Meeting for rendering special service to the club, or to curling interests generally.

Commercial members 
Commercial members have the right to curl in the commercial league and to participate in bonspiels that are held at the club but they do not have the right to vote. All rules governing commercial membership will be established by the Board of Directors (The Board).

Social Members
Social members may enjoy the facilities and events of the club; however they 
Constitution
Club de curling de Rexton
Amendé à l’Assemblée générale annuelle de 2010
 
I) Club et mission
a) Nom 
Le nom du club sera le Rexton Curling Club Inc. (Le Club)
b) Énoncé de Mission 
Promouvoir le jeu de curling et la camaraderie
II) L'adhésion. 

Les membres du club sont composé de :
a) Curleurs/curleuses à part entière 
Les curleurs /curleuses  à part entière ont le droit de vote sur toutes les questions concernant le club, de participer à la ligue de curling et de participer à toute concurrence, organisé par le club et selon les règles établies ; 

b) Membres honoraires 
Les membres honoraires peuvent être élus par un vote ouvert des deux-tiers des membres présents à l'assemblée générale pour le service spécial rendu au club, ou aux intérêts de curling en général. 

c) Membres commerciaux 
Les membres commerciaux ont le droit de jouer au curling dans la Ligue commerciale et de participer aux bonspiels qui sont détenues au club, mais ils n'ont pas le droit de vote. Toutes les règles régissant l'appartenance commerciale seront établies par le Conseil d'administration (Le Conseil). 

d)  Membres sociaux
Les membres sociaux peuvent profiter des installations et des événements du do not have the right to vote.

e) New Members.
All applications for membership shall be accompanied by membership fees, or that portion of membership fees as decided by the Board. These will be referred to the Board who shall accept or reject the applications.

f) Renewal of Membership: 
The Membership Committee shall advise all existing members of the dues payable for the curling year to renew their membership. Members are required to renew their membership by completing the club’s membership application form as prescribed by the Membership Committee.

g) Guests 
i) Members of other clubs may enjoy the facilities of the club, both social and curling.
ii) In order to interest prospective members in the curling and social facilities of the club, members of the club may bring guests to the club and, if ice is available, may invite them to play.
iii) Members will be responsible for their guests' conduct. Guests may be invited to use the club facilities within the limits of the club rules.


III) Administration
i. The management of the club shall be the responsibility of the full curling members who shall annually elect the Executive of the Board as presented by the outgoing Executive, plus any nominations from the floor at the Annual General Meeting. The voting at such meetings may be by secret ballot or show of hands as determined by 


club, mais ils n’ont pas le droit de vote.

e) Nouveaux membres. 
Toutes les demandes d'adhésion doit être accompagnée des frais d'adhésion, ou la partie des frais d'adhésion comme décidé par le Conseil. Celles-ci seront référer au conseil qui doit accepter ou rejeter les demandes. 

f) Renouvellement d'adhésion : 
Le comité d’adhésion doit informer tous les membres existants de la cotisation à payer pour l'année de curling afin de renouveler leur adhésion. Les membres sont tenus de renouveler leur adhésion en remplissant le formulaire de demande des membres du club tel que prescrit par le comité d'adhésion. 

g) Invités
i) Membres d'autres clubs peuvent apprécier les installations du club, tant social et curling.
ii) Afin d'intéresser les membres potentiels dans les installations de curling et sociales du club, les membres du club peuvent apporter des invités au club et, si la glace est disponible, peuvent les inviter à jouer.
iii) Les membres seront responsables de la conduite de leurs invités. Les invités peuvent être invités à utiliser les installations du club dans les limites des règles du club. 

III) Administration
a) 	 La gestion du club est de la responsabilité des membres du curling à part entière qui élit chaque année l'exécutif du Conseil d'administration tel que présenté par le comité sortant, ainsi que les nominations de la parole à l'Assemblée générale. Le vote lors de ces réunions peut être par scrutin  secret ou à main levée tel que  





ii. Annual General Meeting 
The Annual General Meeting of the members of the club shall be held at the club prior to the end of May of each year; the date to be determined by the Board. The secretary shall notify members of the date of the meeting at least six days prior to the meeting date.  Motions brought before an Annual General meeting shall be passed with a majority vote.

c) Board Members
The Board shall meet as often as necessary but at least once every month during the curling season. At the request of three board members, or the President, special meetings may be called. 


d) Quorum 
i) One tenth of full curling members in good standing shall constitute a quorum at an Annual General Meeting.
ii) Forty percent shall constitute a quorum at Board meetings. 

IV) Board of Directors

The Board of Directors include the following:

a) Board Executive 
The Executive will consist of:
i. President 
ii. Immediate Past-President 
iii. Vice-President
iv. Secretary
v. Treasurer 



déterminé par l’assemblée générale, le choix de celui-ci doit être décidé par la majorité de ceux présents.

b) Assemblée générale annuelle 
L'Assemblée générale annuelle des membres du club aura lieu au club avant à la fin de mai de chaque année ; la date déterminée par le Conseil. Le secrétaire informera les membres de la date de la réunion au moins six jours avant la date de la réunion.  Propositions soumises avant une réunion de l’Assembles générale annuelle doit être transmise avec un vote à la majorité. 
c) Membres du conseil d’administration 
Le Conseil se réunit aussi souvent que nécessaire, mais au moins une fois par mois durant la saison de curling. À la demande de trois membres du Conseil d'administration ou du Président, des réunions spéciales peuvent être appelées. 

d) Quorum
i. Un dixième des membres de curling à par entière en règle constitue le quorum à une Assemblée générale annuelle.
ii.  Quarante pour cent constitue le quorum aux réunions du Conseil. 
IV) Le Conseil d'administration 
Le Conseil d'administration est les suivants :
a) Conseil exécutif 
L'exécutif est constitué de :
i. Président(e)
ii. Ancien(e)-président(e) immédiat(e)
iii. Vice-président(e)
iv. Secrétaire
v. Trésorier(ère)



b) Board Committees’ Chairpersons

i. League Committee
ii. Membership Committee
iii. Ice Committee
iv. Bar / Building Committee
v. Publicity Committee
vi. Curling Development Committee

All Board Members designated above must be full-members of the club.


V) Ad hoc Standing Committees 
a) Ladies Open Bonspiel Committee
b) Men’s Open Bonspiel Committee, 
c) Mixed Open Bonspiel Committee
d) Commercial League Committee
e) Day Curling League Committee
f) Nomination Committee


VI) Duties of the Board

a) The Board shall ensure the club remains active and viable and activities are in accordance with the constitution. It will:
i.  coordinate all functions of the club including fund raising activities and rental of club facilities;
ii. approve positions to be staffed as necessary. Such positions must be defined with a job description. The staffing of the position will be done following the merit principle;
iii. appoint special committees to carry out special functions as necessary;
iv. Maintain a policy / operational manual outlining various rules / policies as deemed necessary by the Board.




b) President
The President must have a minimum of one year's experience on the Board of 
b) Président(e)s des comités d’administration
(i) Comité de ligues
(ii) Comité d’adhésion
(iii) Comité de glace
(iv) Comité du bar / édifice
(v)    Comité de publicité
(vi)    Comité de développement de curling

Tous les membres du conseil d’administration désignés ci-dessus doit être les membres à plein temps du club

V. Comités ad hoc permanents
a. Comité bonspiel ouvert de femmes
b. Comité bonspiel ouvert d’hommes
c. Comité bonspiel ouvert mixte
d. Comité de ligue commercial
e. Comité de ligue du curling du jour / récréatif
f. Comité de mis en candidature
VI. Fonctions du Conseil 
a) Le conseil  veille que le club reste actif et viable et que les activités sont conformes aux dispositions de la constitution. Il sera :
i) coordonner toutes les fonctions du club, y compris les activités de collecte de fonds et à la location des installations du club ;
ii) approuver les postes à être remplis tel que nécessaire. Ces postes doivent être définies avec une description de tâches. La dotation du poste se fera suivant le principe de mérite ;
iii) nommer des comités spéciaux pour effectuer des fonctions spéciales si nécessaire ;
iv) Maintenir une stratégie / manuel opérationnel décrivant les diverses règles / politiques comme juger nécessaires par le Conseil. 
b) Le Président 
Le président(e) doit avoir un minimum d'expérience d’un an au Conseil the club. The President shall preside at the Board Meetings in accordance with generally accepted parliamentary procedures and he/she will have a (casting) deciding vote in case of a tie. He / she shall be ex-officio member of all committees.

c) Immediate past President
The immediate past President shall ensure that Board members are aware of the club’s Constitution and perform such duties as designated by the Board.


d) Vice-President
The Vice-President shall perform the duties of the President during the absence of that officer. The Vice-President shall perform such duties as may be delegated by the Board.

e) Secretary
The Secretary shall keep accurate minutes of all Board and Annual General Meetings. The Secretary will be responsible for the correspondence of the club and perform such duties as may be delegated to him/her by the Board.

c) Treasurer
The Treasurer shall receive and/or supervise all monies due to the club and deposit them in a chartered bank to the credit of the club. He/she shall make payments of monies by cheque or bank transfers as directed by the Board. He/she shall keep an accurate account of all the receipts and expenditures of the club. He/she shall submit to the Board a statement of the financial affairs of the club as directed; and shall present a financial report on the year's activities at the Annual General Meeting of the club. Such report shall be supported by receipts and expenditures, cash 
Le Président(e) préside les réunions du Conseil, Le président(e) préside les réunions du conseil, conformément aux procédures parlementaires généralement acceptées, et il doit avoir un choix de vote en cas d'égalité. Il doit être membre ex-officia de tous les comités. 
c) Ancien président Immédiat
L'ancien président(e) immédiat(e) veillent à ce que les membres du Conseil sont conscients de la Constitution du club et effectuer ces droits désignés par le Conseil d'administration.
d) Vice-président 
Le vice-président exerce les fonctions du président au cours de l'absence de celui-ci. Le vice-président exerce ces fonctions comme peut être déléguée par le Conseil.

e) Secrétaire 
Le/la secrétaire tient toutes procès verbales du Conseil et toutes procès verbales de l’assemblées générales. Le/la secrétaire est chargé(e) de la correspondance du club et d’exécuter des fonctions qui peuvent être déléguées à lui par le Conseil.
f) Trésorier 
Le trésorier doit recevoir et/ou superviser toutes les sommes dues au club et les déposer dans une banque à Charte au crédit du club. Il effectue les versements d'argent par chèque ou des transferts de banque comme indiqué par le Conseil. Il tient un compte précis de toutes les recettes et les dépenses du club. Il soumet au conseil un relevé de la situation financière du club comme indiqué ; et présente un rapport financier sur les activités de l'année à l'Assemblée générale annuelle du club. Ce rapport doit être pris en charge par des recettes et des dépenses, des réconciliations de trésorerie et un 
duties as may be delegated by the Board.

VII) Board Committee Chairpersons

a) The Board Committee Chairpersons will be appointed by a motion of the Board and passed by a majority vote. The Board Committee Chairpersons will be responsible to ensure their committee is fulfilling its mandate as outlined by the Board

i) League Committee
The League Committee will be responsible for organizing in-house leagues. It shall be responsible for allocating ice time and establishing rules of play for these leagues.

ii. Membership Committee 
The Membership Committee shall strive to increase the number of members of the club. It shall receive all applications for membership and recommend their approval or rejection to the Board which shall make the final decision. It shall be responsible for the collection of such dues and for sending statements for overdue accounts.

iii. Ice Committee 
The Ice Committee shall have complete charge of all ice-making equipment of the club. It shall be responsible for maintaining the ice in good condition.  

iv. Bar / Building Committee.
The Bar / Building Committee shall be made up of at least two members. It is responsible for the proper functioning of the bar, including the proper maintenance of inventory and that adequate monitoring of the bar’s operations are met. The Committee shall monitor the financial transactions of the bar and complete an inventory of 
énoncé des inventaires et un bilan. Il doit effectuer d’autres fonctions telles que peut être déléguée par le Conseil. 
VIII) Présidents de comité du Conseil d'administration 
a) Les  présidents de comité Conseil seront désignés par un mouvement du conseil  et transmis par un vote à la majorité. Les présidents de comité du Conseil sera chargé d'assurer que leur comité remplit son mandat comme indiqué par le Conseil 
i) Comité Ligue 
Le comité de la Ligue sera responsable de l'organisation interne des ligues. Il sera responsable de l'attribution des temps de glace et établir les règles du jeu pour ces ligues. 
ii) Comité d'adhésion 
Le comité d'adhésion s’efforcera d'augmenter le nombre des membres du club. Il reçoit toutes les demandes d'adhésion et recommandera leur approbation ou du rejet au conseil qui doit prendre la décision finale. Il sera responsable de la collecte de ces cotisations et pour l'envoi des relevés de comptes en souffrance. 
iii) Comité de glace 
Le comité de glace aura la charge complète de tous les équipements pour faire la glace du club. Il doit être responsable du maintien de la glace en bon état.  
iv) Comité du bar/édifice 
Le comité du bar / édifice est composé d'au moins deux membres. Il est responsable pour le bon fonctionnement du bar, y compris l'entretien adéquat de stock et qu'une surveillance adéquate des opérations du bar sont remplies. Le comité surveillera les opérations financières du bar et effecteur un inventaire de stock 
the bar stock every four months. A report of this monitoring and inventory shall be made at the next Board meeting.   It will also ensure that the building is properly maintained. The Committee will be responsible for the supervision of the Manager of the club.

v. Publicity Committee 
The Publicity Committee shall prepare an annual plan identifying promotional themes to encourage membership and promote the Club’s activities. It will also be responsible for all external communications with the media as directed by the Board.


vi. Curling Development Committee
The Curling Development Committee shall strive to establish an active junior development program by introducing youths to the game and shall endeavour to provide active instruction and direction to further the interest of all curling members in the game of curling.

VIII) Ad hoc Standing Committees

The Ad hoc Standing Committees are vital to the achievement of the Club’s Mission. They are invited to attend Board meetings but only have voting rights with respect to the Committee for which they are responsible. 

i) Ladies’ Open Bonspiel Committee
The Ladies’ Open Bonspiel Committee shall conduct all curling activities associated with the Ladies’ Open Bonspiel. Based on past practice, the Ladies’ Open Bonspiel Committee may maintain a separate bank account and will provide a financial report to the Treasurer before the Annual General Meeting.

tous les quatre mois. Un rapport de cette surveillance et à l'inventaire est effectué à la prochaine réunion du Conseil.   Il devra également veiller à ce que le bâtiment soit correctement conservé. Le Comité sera responsable de la supervision du directeur du club. 
v) Comité de publicité 
Le comité de la publicité doit préparer un plan annuel afin d'identifier les thèmes promotionnels pour encourager l'adhésion et promouvoir des activités du Club. Il sera également responsable pour toutes les communications externes avec les médias, comme indiqué par le Conseil. 
vi)  Comité de développement de curling.
Le comité de développement de curling doit s'efforcer d'établir un programme de développement junior actif en introduisant des jeunes pour le jeu et s'efforcent de fournir des instructions active et direction pour faire avancer les intérêts de tous les membres de curling dans le jeu de curling. 
VIII) Comités ad hoc permanents 

Les comités permanents de l'ad hoc sont essentielles à la réalisation de la mission du Club. Ils sont invités à assister aux réunions du Conseil, mais ont le droit de vote seulement à l'égard de comité dont ils sont responsables. 
i) 	Comité bonspiel ouvert de femmes 
Le Comité bonspiel ouvert de femmes procède à toutes les activités de curling associées au bonspiel ouvert de femmes. Selon les pratiques du passé, le comité bonspiel ouvert de femmes peut conserver un compte de banque distinct et fournira un rapport financier au trésorier avant l'Assemblée générale. 

ii) Men’s Open Bonspiel Committee 
The Men’s Open Bonspiel Committee shall conduct all curling activities associated with the Men’s Open Bonspiel.
iii) Mixed Open Bonspiel Committee
The Mixed Open Bonspiel Committee shall conduct all curling activities associated with the Mixed Open Bonspiel. 

iv) Commercial League Committee
The Commercial League Committee is responsible to encourage new membership through teams sponsored by local businesses and organizations. The committee is responsible for scheduling the league’s curling at times convenient to regular curling and established bonspiels. The team membership fee will be determined by the Board. Team fee payments are subject to the club’s fees and dues regulations (refer to section IX (b)).

v) Day/Recreational Curling Committee
The Day/Recreational Curling Committee will be responsible for organizing day curling and invitational bonspiels as approved by the Board.

a) Nomination Committee
The Nomination Committee is responsible for identifying members to fill various positions on the Board and shall nominate them at the Annual General Meeting.

IX) Obligations:
a) Committees
All committees shall conform to the instruction of the Board and be responsible to the Board. The committees shall always act in compliance with the Constitution of the club.

ii. Comité bonspiel ouvert d’hommes 
Le comité bonspiel ouvert d’hommes procède à toutes les activités de curling associées au bonspiel ouvert d’hommes. 
iii. Comité bonspiel ouvert  mixte 
Le comité bonspiel ouvert mixte procède à toutes les activités de curling associées au bonspiel ouvert mixte. 
iv) Comité de la ligue commerciale
Le comité de la ligue commerciale est chargé d'encourager des nouveaux membres à travers des équipes parrainés par des entreprises et des organisations locales. Le comité est responsable de céduler le curling de la Ligue commerciale à un temps qui est pratique pour le curling régulier et les bonspiels établies. La cotisation d'équipe sera déterminée par le Conseil. Les paiements de frais d'équipe sont soumis à la réglementation des cotisations et redevances du club (reportez-vous à la section IX (b)). 
v) Comité de curling du jour/récréatif
Le comité de curling du jour/récréatif sera responsable de la planification du curling du jour et les bonspiels sur invitation tel qu'approuvé par le Conseil. 
vi) Comité de mise en candidature 
Le comité de mise en candidature est responsable de l'identification des membres à remplir diverses positions sur le conseil et les désigne lors de l'Assemblée générale. 

IX. Obligations : 
a) Comités 
Tous les comités doivent être conformés à la directive du conseil et seront responsable devant le Conseil d'administration. Les comités vont toujours agir dans le respect de la Constitution du club. 

b) Fees and Dues

i) Annual dues shall be determined by the Board.
ii) Arrangements of payment of dues shall be made on or before a date established by the Board. 
iii) Dues paid subsequent to this date will be subject to a penalty as determined by the Board. 
iv) The Commercial League members will pay a team fee as established by the Board.
v) Special dues / payment schedules may be set up by the Board if considered desirable for club purposes.
vi) The penalty for non-payment of dues within the period determined by the Board shall be suspension from the privileges of the club. 
vii) The suspended member may be reinstated to membership by the Membership Committee on payment of his/her dues before the end of the curling season, failing which he/she forfeits his/her membership.

c) Financial year: 
The financial year of the club shall be April 1st to March 31st of each year.

d) Administrative Year: 
The administrative year of the club shall be from June 1st to May 31th of each year.

e) Financial 
All cheques, orders for the payment of money, and all promissory notes accepted or endorsed on behalf of the club shall be signed by two of the following officers:
i. Treasurer 
ii. President, or 
iii. Vice-President.

b)  Frais et droits 
i) Cotisations annuelles sont fixées par le Conseil.
ii) Les modalités de paiement des cotisations sont effectuées avant ou à une date établie par le Conseil.
iii) Cotisations versées postérieure à cette date seront soumis à une sanction, tel que déterminé par le Conseil.
iv) Membres de la Ligue Commercial vont payer une redevance de équipe tel qu'établi par le Conseil.
v) Cotisations spéciales / échéanciers de paiement peuvent être paramétrées par le Conseil si jugé souhaitable aux fins du club.
vi) La pénalité pour non paiement des cotisations dans le délai déterminé par le Conseil d'administration doit être suspension des privilèges du club
vii) Le membre suspendu peut être rétabli à l'adhésion par le comité d'adhésion sur le paiement de ses cotisations avant la fin de la saison de curling, faute dont il forfaits son adhésion. 

c) L’année financière : 
L'année financière du club doit être à partir du  1  avril au  31 mars de chaque année. 
d) Année administrative : 
L’année administrative du club doit être à partir du 1 juin au 31 mai de chaque année. 
e) Financier 
Tous les chèques, les ordres de paiement d'argent et tous les billets accepté ou approuvé au nom du club doit être signée par deux des agents suivants :
a) Trésorier
b)  Président, ou 
c) Vice-président. 

f) Audit.
A review engagement will be completed at the end of each financial year.  An external auditor will be selected by the Board.  The external auditor will not be a board member and his/her selection will be based on professional qualifications and experience. The review engagement will include all financial transactions and associated matters of the club.  The review engagement report should be presented to the Annual General Meeting by the Vice-President.


g) Discipline.
If a member should be accused of improper conduct or of contravening the Constitution or rules of the club, his/her accuser(s) may lay a charge in writing before the Board. The secretary shall send a copy of the charge to the accused member, together with a written notice asking him/her to meet with the Board at which time the complaint will be heard. The Board, after meeting with the accused may suspend the member for one to four weeks from all privileges of the club, or may expel him/her from membership if it is considered in the best interest of the club. The accused or any member may appeal this decision at the next Annual General Meeting. A two-thirds vote by ballot of the members present will change the ruling of the Board.

h) Amendments to the Constitution

i. Notice in writing of any motion to change this Constitution may be made at any Annual General Meeting of the club. This notice must be posted at the club at least seven days prior to the date of such Annual General Meeting.  At the next Annual General Meeting, a 
ii. Vérification 
Un engagement d’examen sera achevé à la fin de chaque exercice.  Un auditeur externe est choisi par le Conseil d'administration.  Le vérificateur externe ne sera pas un membre du Conseil d'administration et sa sélection sera basée sur les qualifications professionnelles et d'expérience. La mission d'examen comprendra toutes les transactions financières et les questions connexes du club.  Le rapport de vérification doit être présenté à l'assemblée générale annuelle par le vice-président. 
g)  Discipline.
Si un membre devrait être accusé de mauvaise conduite ou d'enfreint les règles du club ou de la Constitution, son accusateur peut établir un exposé écrit devant le conseil. Le secrétaire transmet une copie de l'exposé au membre accusé, avec un préavis écrit lui demandant de se présenter au conseil au moment où la plainte sera entendue. Le Conseil, après une réunion avec l'accusé peut suspendre le membre pour une à quatre semaines de tous les privilèges du club, ou peut lui enlever ses privilèges d'adhésion s'il est considéré dans le meilleur intérêt du club. L'accusé ou tout membre peut interjeter à l’appel de cette décision lors de la prochaine Assemblée générale annuelle. Un vote des deux tiers par un vote des membres présents changera la décision du Conseil d'administration. 
h) Amendements à la Constitution.
i) 	Un avis écrit de toute proposition pour modifier cette Constitution peut être faite à toute assemblée générale annuelle du club. Cet avis doit être publié au club au moins sept jours avant la date de cette Assemblée générale annuelle.  Lors de la prochaine assemblée générale, un vote des deux tiers par tous les vote two-thirds vote by all full curling members present shall be necessary in order to pass the amendments in question.  
ii. Due to extraordinary circumstances, the Board, by a unanimous vote of all members present, may call a special membership meeting to amend the Constitution. 




































iii. 
membres de curling à part entière actuelles doit être nécessaire afin de transmettre les modifications en question.  
ii) 	en raison de circonstances exceptionnelles, le Conseil, par un vote unanime de tous les membres présents, peut appeler une réunion spéciale des membres afin d'amender la constitution.
